
• Un référentiel de système de management sur les émissions de CO2, 
certifiable, sur 5 niveaux, et reconnu à l’international :

• Un critère de performance carbone dans les appels d’offre.

Dispositif compatible avec la 
commande publique et sûr 

juridiquement : aucun recours
depuis sa création en 2009.

Facile d’utilisation pour les 
acheteurs publics et déployable à 
grande échelle (toutes familles 

d’achats).

75 % de PME
parmi les entreprises certifiées.

Un déploiement de grande envergure 
aux Pays-Bas et en Belgique, avec
3 000 AO lancés par an utilisant 
l’EPC et une communauté de 300 

utilisateurs.

• Un partenariat avec l’association Pacte PME pour s’intégrer dans la liste des 
solutions de décarbonation accessible aux PME.

• Un soutien de l’Union européenne via la création prochaine d’une 
communauté d’utilisateurs.

• Un partenariat avec l’ObsAR et des initiatives existantes de décarbonation 
des marchés publics des collectivités (Décarb’Pro)

Déploiement d’envergure européenne :
la France, le Royaume-Uni, l’Allemagne et le Portugal participent à 

l’expérimentation.

4 organisations pilotes en France :
La Poste, RTE, UGAP, le RESAH, et 

dès 2025 la Métropole du Grand Lyon.

Des appels d’offre déjà lancés avec 
le critère EPC et des prestataires qui 

préparent leur certification.

L’ÉCHELLE DE PERFORMANCE CO2
PUISSANT OUTIL DE DÉCARBONATION DES ACHATS

Un dispositif
en approche PDCA

02 UN DISPOSITIF ÉPROUVÉ ET ROBUSTE

03
UNE INITIATIVE QUI S’INSCRIT DANS L’ÉCOSYSTÈME 
NATIONAL ET EUROPÉEN DE LA DÉCARBONATION

01
UNE COMBINAISON DE 2 MÉCANISMES 
COMPLÉMENTAIRES

04 UNE EXPÉRIMENTATION PROMETTEUSE EN FRANCE

https://www.obsar.asso.fr/
https://decarb-pro.nweurope.eu/
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